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Les droits de l’homme dans le Golan syrien occupé

La Commission des droits de l’homme ,

Profondément préoccupée par les souffrances de la population du

territoire syrien et des autres territoires arabes occupés par Israël depuis

1967 et par la continuation de l’occupation militaire israélienne, ainsi que

par la persistance des violations des droits de la population,

Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité, en date du

17 décembre 1981, dans laquelle le Conseil a notamment décidé que la décision

prise par Israël d’imposer ses lois, sa juridiction et son administration dans

le territoire syrien occupé des hauteurs du Golan était nulle et non avenue et

sans effet juridique sur le plan international, et a exigé qu’Israël rapporte

sans délai sa décision,

Rappelant les résolutions de l’Assemblée générale 36/226 B du

17 décembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/88 E du 10 décembre 1982,

38/79 F du 15 décembre 1983, 39/95 F du 14 décembre 1984, 40/161 F du

16 décembre 1985, 41/63 F du 3 décembre 1986, 42/160 F du 8 décembre 1987,

43/21 du 3 novembre 1988, 43/58 F du 6 décembre 1988, 44/2 du 6 octobre 1989,

45/74 F du 11 décembre 1990, 46/47 F du 9 décembre 1991, 47/70 F du

14 décembre 1992 et 48/41 D du 10 décembre 1993,

Rappelant également la résolution 3414 (XXX) de l’Assemblée générale, en

date du 5 décembre 1975, et les autres résolutions pertinentes de l’Assemblée

par lesquelles celle-ci a exigé notamment le retrait immédiat, inconditionnel

et total d’Israël de tous les territoires arabes occupés depuis 1967,

Rappelant en outre la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale, en

date du 14 décembre 1974, relative à la définition de l’agression,

Réaffirmant de nouveau l’illégalité de la décision prise par Israël le

14 décembre 1981 d’imposer ses lois, sa juridiction et son administration au

Golan syrien occupé, qui a abouti à l’annexion effective de ce territoire,

Réaffirmant que l’acquisition de territoires par la force est

inadmissible au regard des principes du droit international et de la Charte

des Nations Unies ainsi que des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité

et de l’Assemblée générale, et que tous les territoires ainsi occupés par

Israël doivent être restitués,

Prenant acte avec une profonde préoccupation du rapport du Comité spécial

chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de

l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés
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(A/48/557) et déplorant à cet égard le refus constant d’Israël de coopérer

avec le Comité spécial et de le recevoir,

Exprimant sa vive inquiétude , après avoir examiné le rapport précité du

Comité spécial, face aux violations flagrantes et persistantes des droits de

l’homme commises par Israël dans le territoire syrien et les autres

territoires arabes occupés depuis 1967, en dépit des résolutions par

lesquelles le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale ont, à maintes

reprises, demandé à Israël de mettre un terme à une telle occupation,

Réaffirmant ses décisions pertinentes précédentes, dont la plus récente

est la résolution 1993/1 du 19 février 1993,

Guidée par les dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et

de la Déclaration universelle des droits de l’homme, et eu égard en

particulier à la Convention de Genève relative à la protection des personnes

civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, ainsi qu’aux dispositions

pertinentes des Conventions de La Haye de 1899 et 1907,

1. Condamne fermement Israël, puissance occupante, pour son refus de

respecter les résolutions applicables de l’Assemblée générale et du Conseil de

sécurité, en particulier la résolution 497 (1981), par laquelle le Conseil a

notamment décidé que la décision prise par Israël d’imposer ses lois, sa

juridiction et son administration au Golan syrien occupé était nulle et non

avenue et sans effet juridique sur le plan international, et a exigé

qu’Israël, puissance occupante, rapporte sans délai sa décision;

2. Condamne la persistance d’Israël à modifier le caractère physique,

la composition démographique, la structure institutionnelle et le statut

juridique du Golan syrien occupé et souligne que les personnes déplacées de la

population du Golan syrien occupé doivent être autorisées à rentrer dans leurs

foyers et à recouvrer leurs biens;

3. Considère que toutes les mesures et actions législatives et

administratives, actuelles et à venir, prises par Israël, puissance occupante,

qui visent à modifier le caractère et le statut juridique du Golan syrien sont

nulles et non avenues, constituent une violation flagrante du droit

international et de la Convention de Genève relative à la protection des

personnes civiles en temps de guerre, et sont dénuées d’effet juridique;

4. Condamne énergiquement Israël pour ses tentatives visant à imposer

par la force la citoyenneté israélienne et le port de cartes d’identité

israéliennes aux citoyens syriens du Golan syrien occupé, ainsi que pour la
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politique d’annexion, de création de colonies de peuplement, de confiscation

de terres et de détournement des ressources en eau et de boycott des produits

agricoles syriens qu’il pratique, et demande à Israël de renoncer à ses

desseins de peuplement ainsi qu’à ses politiques à l’encontre des

établissements universitaires, qui visent à servir les objectifs de

l’occupation, ainsi qu’à ses mesures répressives à l’encontre de la population

du Golan syrien occupé;

5. Engage une fois de plus les Etats Membres à ne reconnaître aucune

des mesures et actions législatives ou administratives mentionnées dans la

présente résolution;

6. Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution à

l’attention de tous les gouvernements, des organes compétents de

l’Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées, des

organisations intergouvernementales régionales et des organisations

humanitaires internationales et d’en assurer la plus large diffusion possible,

ainsi que de lui faire rapport à sa cinquante et unième session;

7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante

et unième session, en lui attribuant un rang de priorité élevé, la question

intitulée "Question de la violation des droits de l’homme dans les territoires

arabes occupés, y compris la Palestine".
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